
 

 
COMITE de SOUTIEN pour UNE NOUVELLE ÉNERGIE POUR GUÉCÉLARD – 4, Résidence du Presbytère 72230 GUÉCÉLARD 

Tél. 06 48 23 83 43 -  cs.unepg@gmail.com 
 

 

Monsieur le Maire 
72230 Guécélard 
 
 
 
Guécélard, le 7 décembre 2020 

 
 
 
 
Objet : Demande d’une réponse écrite suite au refus de la parution d’un article dans le journal 
communal 
 
Réf. : Journal communal - 4ème trimestre 2020 – N° 492 
 Article CS-UNEPG N°492 141120 
 
 
Monsieur le Maire,  
 
Lors de notre rencontre informelle lundi 23 novembre dernier dans votre bureau, vous m’avez signifié 
verbalement votre refus de donner à notre association la possibilité de faire paraitre un article dans le 
journal communal. 
Dont acte. 
 
Par mail mardi 24 novembre, nous avons souhaité avoir par écrit la notification de ce refus, sachant que 
la raison avancée lors de notre rencontre portait sur la nature de l’activité de notre association.   
 
Aujourd’hui, deux semaines après cette demande, nous n’avons reçu aucun écrit de votre part. 
 
Aussi, afin de clarifier la situation et avoir une notification univoque de la part de la municipalité (et celle 
du conseil municipal), nous réitérons notre demande, en souhaitant avoir une position explicite et 
argumentée.   
 
Dans l’attente de votre retour veuillez agréer, monsieur le Maire, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 
 
 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : Élus-es UNEPG 
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